
Quelques extraits des 
statuts du « Club des 
100 du FCSF » :
•  son but est de venir en 

aide au FC Savigny-Forel 
par tous les moyens jugés 
utiles, principalement par 
une aide financière ;

•  la majeure partie des 
cotisations au Club des 
100 est rétrocédée au FC 
Savigny-Forel ;

•  un fonds de réserve 
régulièrement alimenté 
est disponible pour les 
dépenses extraordinaires 
du FC Savigny-Forel

FC SAVIGNY-FOREL
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LE CLUB DES 100 DU FC SAVIGNY-FOREL RECRUTE...

« Club des 100 du FCSF », fondé en 1986 
par quelques fidèles supporters, regroupe celles/
ceux qui souhaitent soutenir financièrement 
le FC Savigny-Forel ; une cotisation annuelle de 
CHF 100.−, contribue alors au bon fonctionnement 
de ses équipes, des juniors jusqu’aux actifs.

REJOIGNEZ-NOUS 
en adhérant à notre association. 
Voir au Verso 

MERCI DE NOUS VENIR EN AIDE 
les « verts et blancs » 
du FC Savigny-Forel le méritent bien !

En outre, le comité du « Club des 100 du FC Savigny-Forel » : 
•  tient régulièrement ses membres au courant de ses propres activités, 

ainsi que sur celles du FC Savigny-Forel ;
•  organise à l’issue de son assemblée générale annuelle statutaire un 

repas offert aux membres.



Bulletin d’inscription 

 Je souhaite adhérer au « Club des 100 du FC Savigny-Forel » en tant que nouveau membre 
et je m’engage à verser une cotisation annuelle de CHF 100.-

NOM :  ……………………………………………………………………………………………………… 

PRENOM : ………………………………………………………………………………………………….      

ENTREPRISE : ……………………………………………………………………………………………. 

ADRESSE : ………………………………………………………………………………………………... 

LOCALITE : ………………………………………………………………………………………………... 

  Téléphone : ……………………………………………………………………………………………. 

  E-mail : …………………………………………………………………………………………………. 

 Le comité vous remercie chaleureusement pour votre soutien, avec ses cordiales et 
sportives salutations

Date : Signature : 

Bulletin à retourner à : Francis Lecoultre,  
Secrétaire du « Club des 100 » 
Grand-Rue 12 
1083 Mézières 
flecoultre@bluewin.ch 

PRÉNOM

LOCALITÉ


